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Invitation Provinciale 
MAÎTRES-NAGEURS
5ième manche de la Coupe du 

Québec des maîtres-nageurs
[image: image1.jpg]



CEGEP de Rivière-du-Loup

Samedi 3 mars 2012

 (March 3th – 2012)

ADMISSIBILITÉ  ET AFFILIATION :

Tous les nageurs doivent être affiliés à la Fédération de Natation du Québec ou une fédération équivalente et doivent être âgés de 18 ans ou plus en date du premier jour de la compétition.

Tous les nageurs affiliés à une autre fédération (nageurs de l’extérieur du Québec) doivent s’assurer d’être couverts par une assurance accident de leur fédération respective ou par une assurance privée.

ÂGE DES NAGEURS :

La catégorie dans laquelle participera un nageur sera déterminée par son âge au 31 décembre 2012.  L’âge minimum requis est 18 ans au 3 mars 2012.  Le groupe d’âge d’une équipe de relais est déterminé en cumulant les âges au 31 décembre 2012 en années entières des 4 membres de l’équipe.

CATÉGORIES :

Épreuves individuelles :

	18-24
	40-44
	60-64
	80-84

	25-29
	45-49
	65-69
	85-89

	30-34
	50-54

	70-74
	90-94

	35-39

	55-59
	75-79
	95 et +


Épreuves de relais :  

	72-99
	120-159
	200-239
	280-319

	100-119
	160-199
	240-279
	320-359


COURSE :

L’attribution des couloirs pour toutes les épreuves individuelles et de relais sera établie selon les temps d’inscriptions soumis, sans égard à l’âge des nageurs. 
Toutes les épreuves seront nagées SENIOR et en finales par le temps du plus lent au plus rapide.
DÉPART : 

Le règlement du départ CMSW 4 sera en vigueur.

ÉCHAUFFEMENT :

Le règlement sur la sécurité en bassin de natation de janvier 2009 de la FNQ
http://www.fnq.qc.ca/doc/doc/00000516_securite.pdf ainsi que les procédures d’échauffement MNC sont en vigueur : http://mymsc.ca/Documents/CMSWReglements20100408.pdf. 
IMPORTANT : Aucun saut ou plongeon n’est permis pendant l’échauffement à l’exception des couloirs désignés à cette fin. Les nageurs doivent entrer dans l’eau doucement, les pieds les premiers, ayant toujours une main sur le pont de la piscine ou le trop-plein.

L’utilisation de plaquettes, palmes, planches ou pull buoys est interdite.
ÉPREUVE HORS-CONCOURS :

Si le temps permet, à la discrétion du directeur de rencontre, nous pourrons accepter des demandes pour des épreuves hors-concours.

ÉPREUVES 200 m et longues distances

Un nageur pourra s’inscrire seulement à 2 épreuves de 200 m, soit au crawl, au dos, à la brasse ou au papillon et à 2 épreuves de longues distances (400, 800 et 1500 m).  Il est possible que les épreuves 400, 800 et 1500 m libre soient nagées à 2 personnes du même sexe par corridor.

FORFAITS :

Les forfaits devront être faits au début de la rencontre. 

FRAIS DE PARTICIPATION :

Épreuve individuelle : 6,75 $

Épreuve de relais : 9,00 $

Les frais de participation ne sont pas remboursables.

INSCRIPTIONS :

Le fichier d’inscription Lenex est disponible sur le site de Natation Canada à l’adresse suivante :

https://www.swimming.ca/ListeDesCompetitions.aspx 

Elles devront être envoyées au plus tard le vendredi 24 février 2012 à 18 h.  Après cette date, les inscriptions seront acceptées ou refusées à la discrétion du directeur de rencontre.
Adresser le chèque au :
Le chèque doit être fait à l’ordre du Club de Natation Loups-Marins.
Pour des questions : Jessie Côté
Tél. : 418-862-6903 poste 2344
Courriel : clublmrl@hotmail.com 

INSTALLATION :

Bassin de 25 mètres, 8 couloirs

Câbles anti-vagues

Gradins avec 200 sièges

Utilisation du logiciel Splash

Système de chronométrage Colorado
LIEU DE LA RENCONTRE :

CEGEP de Rivière-du-Loup

400, rue Landry
Rivière-du-Loup (voir annexe G)
LIMITE D’ÉPREUVES :

Chaque nageur peut s’inscrire à un maximum de 5 épreuves individuelles et 2 épreuves de relais pour la rencontre.
NOMBRE MAXIMUM DE NAGEURS :

Un maximum de 200 nageurs et nageuses.

OFFICIELS :

Juges-arbitres : Jasmin Pellerin et M. Guylaine Malenfant. Tous les officiels disponibles seront bien accueillis.  Nous demandons la collaboration de tous les clubs afin de fournir des officiels pour cette rencontre.   Vous pouvez contacter Jasmin Pellerin  par courriel à : jpe@videotron.ca
POINTAGE :

7-5-4-3-2-1 pour les épreuves individuelles et
14-10-8-6-4-2 pour les relais
IMPORTANT : Le pointage des relais ne sera pas pris en compte dans le cadre du circuit de la Coupe des Maîtres.

RÈGLEMENTS :

Les règlements MNC sont en vigueur, édition décembre 2009, révision 2010
http://mymsc.ca/Documents/CMSWReglements20100408.pdf  

RESPONSABLE DE LA RENCONTRE :

Directeur : Gérald Tremblay
RELAIS :

Les équipes doivent être mixtes (2 hommes  et 2 femmes).  Les membres de chaque équipe de relais doivent être affiliés au même club;  les nageurs non réunis au sein d’un même club ne peuvent concourir à moins d’une permission spéciale du directeur de rencontre.  L’équipe nagera alors EXHIBITION.

REPAS :

Un lunch offert à tous les officiels et entraîneurs sur leur du diner. 
RÉUNION DES ENTRAÎNEURS :

Il y a aura une courte réunion avec le juge-arbitre et le directeur de la rencontre samedi matin sur le bord de la piscine.

SANCTION :

Cette rencontre est sanctionnée par la F.N.Q., sanction 
TROUSSE D’ACCUEIL :

À votre arrivée à la piscine, nous remettrons à un représentant de chaque club une trousse d’accueil qui comprendra le bulletin technique de la compétition, le programme, les procédures d’échauffement.

HÉBERGEMENT :

Consulter : www.tourismeriviereduloup.ca
ou appeler sans frais au 1 888 825-1981 ou par courriel : info@tourismeriviereduloup.ca

INDICATIONS ROUTIÈRES :

Par l’autoroute 20 (direction est et ouest)

· Sortir à la sortie no.503 (Rivière-du-Loup) et rester à droite pour se diriger vers le boulevard Hôtel-de-Ville.

· Tourner à droit sur le boulevard Hôtel-de-Ville 

· Continuer jusqu’au cinquième feu de circulation (rue St-Pierre)

· Tourner à droite sur la rue Saint-Pierre. 

· Au deuxième arrêt obligatoire tourner à gauche sur la rue Sainte-Anne.

· Au premier arrêt obligatoire sur Sainte-Anne, tourner à droite.

·  La piscine du CEGEP est la première entrée à droite.

Par l’autoroute 85 (direction Ouest)

· Sortir à la sortie no.96 (Rivière-du-Loup) et rester à droite pour se diriger vers la rue Fraserville.

· Tourner à droit sur le Fraserville.  

· Continuer jusqu’au premier feu de circulation et garder votre gauche. 

· Tourner à gauche sur le boulevard Armand-Thériault. 

· Continuer jusqu’au bas de la Ville et tourner à droite sur la rue Frontenac.

· Au deuxième arrêt obligatoire, tourner à gauche sur Landry.
 La piscine du CEGEP est la première entrée à gauche.
PROGRAMME DES ÉPREUVES

Échauffement :

8 h à 8 h 45

Premier départ :
9 h

	SAMEDI 3 mars 2012

	400m Crawl

50m Papillon
100m QNI  

200m Brasse 

100m Dos
Relais 4 x 50m Libre mixte

400m QNI
50m Dos

100m Libre

50m Brasse

200m Papillon

Relais 4 x 50m QNI mixte
Pause 15 minutes 

200m QNI 

50m Crawl
200m Dos

100m Papillon

200m Crawl

100m Brasse

Pause lunch, 30 minutes échauffement

800m libre

1500m Libre




ANNEXE F
SWIMMING/NATATION CANADA
PROCÉDURES D’ÉCHAUFFEMENT 2005   
Pendant la période d’échauffement désignée, la direction de la rencontre sera responsable d’assurer que tous les règlements d’échauffement sont respectés.  Il incombe à tous les participants i.e. administrateurs, entraîneurs, nageurs(euses) et officiels de respecter ces procédures.  Toute infraction à ces procédures peut entraîner un avertissement ou le retrait du nageur de la piscine d’échauffement avec possibilité de rapport soumis contre le nageur auprès du directeur de la rencontre et du juge-arbitre pour l’application du règlement SW 2.1.1.   
La direction de la rencontre nommera des contrôleurs de sécurité qui seront présents sur le pont de la piscine de compétition pendant la période d’échauffement afin d’assurer que ces procédures soient respectées.   Les contrôleurs de sécurité devront être avisés de la présence de nageurs handicapés pendant la période d’échauffement.  S’il y a d’autres piscines de pratique, elles seront surveillées par les sauveteurs et des entraîneurs.   
« Les contrôleurs de sécurité sont responsables et doivent se référer à l’arbitre pour tous les aspects de la sécurité reliés au déroulement de la période d’échauffement et doivent s’assurer que tous les règlements sont respectés (CSW 2.12.1.5). »   
RÈGLES GÉNÉRALES D’ÉCHAUFFEMENT :   
· Les nageurs doivent descendre dans l’eau PIEDS PREMIERS de façon sécuritaire. 
· Il est interdit de courir sur la plage de la piscine et de plonger dans la piscine par les cotés. 
· La direction de la rencontre devra fournir des enseignes indiquant l’usage assigné des corridors pendant la période d’échauffement. 
· Des enseignes/barrières devront être placés sur les blocs de départs pour empêcher les plongeons pendant la période d’échauffement générale. 
· Les plongeons seront permis seulement dans les couloirs désignés pendant la période d’échauffement. 
· Les couloirs devront être réservés d’abord à la circulation en cercle durant la période  d’échauffement générale. 
· Pour des raisons de sécurité, les entraîneurs et les nageurs devraient céder le passage aux nageurs de dos et aux nageurs handicapés. 
· La direction de la rencontre peut désigner des couloirs pour la nage rapide (sprint) et de rythme (pace) pendant la période d’échauffement générale. 

PÉRIODE D'ÉCHAUFFEMENT SPÉCIFIQUE/SPRINT :   
· La période d’échauffement pour la nage rapide (sprint) et de rythme (pace) devrait être d’au moins 30 minutes ou tel qu’indiqué par la direction de la rencontre. 
· Les couloirs extérieurs devraient être désignés comme couloirs de nage rapide. 
· Les nageurs doivent nager seulement dans une direction. 
· L’utilisation de chaque couloir (nage rapide, rythme, circulation en cercle) devra être clairement indiquée par des enseignes. 
 L’énoncé suivant devra être  inclus dans les renseignements relatifs à la rencontre ainsi que dans les avis affichés sur la plage de la piscine :  LES PROCÉDURES D’ÉCHAUFFEMENT DE SNC SERONT EN VIGUEUR PENDANT CETTE RENCONTRE.   
ÉQUIPEMENT :  

 L’UTILISATION DE PLAQUETTES, PALMES, PLANCHES OU PULL BUOYS EST INTERDITE.

Annexe G / Appendix G

Trajet pour se rendre au centre sportif du CEGEP

Par l’autoroute 20 (direction est et ouest)

· Sortir à la sortie no.503 (Rivière-du-Loup) et rester à droite pour se diriger vers le boulevard Hôtel-de-Ville.

· Tourner à droit sur le boulevard Hôtel-de-Ville 

· Continuer jusqu’au cinquième feu de circulation (rue St-Pierre)

· Tourner à droite sur la rue Saint-Pierre. 

· Au deuxième arrêt obligatoire tourner à gauche sur la rue Sainte-Anne.

· Au premier arrêt obligatoire sur Sainte-Anne, tourner à droite.

·  La piscine du CEGEP est la première entrée à droite.

Par l’autoroute 85 (direction Ouest)

· Sortir à la sortie no.96 (Rivière-du-Loup) et rester à droite pour se diriger vers la rue Fraserville.

· Tourner à droit sur le Fraserville.  

· Continuer jusqu’au premier feu de circulation et garder votre gauche. 

· Tourner à gauche sur le boulevard Armand-Thériault. 

· Continuer jusqu’au bas de la Ville et tourner à droite sur la rue Frontenac.

· Au deuxième arrêt obligatoire, tourner à gauche sur Landry.

·  La piscine du CEGEP est la première entrée à gauche.
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